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3 MAI 2025                                                                                                                
                      

8ÈME ÉDITION DE LA JOURNÉE  

CITOYENNE 

2024 : 
UNE ANNÉE CONSACRÉE AUX RÉALISATIONS 
PAR DES INVESTISSEMENTS IMPORTANTS

DOSSIER SPÉCIAL

En fonctionnement :
Les dépenses réelles s’élevaient à 5 058 457 € en 2024  
soit une légère baisse de - 0,2 % (-10 496 €) par rapport à 2023.

Les recettes réelles, quant à elles, se sont élevées à 7 844 273 € en 2024 
soit + 5,8 % (+428 834 €). 

L’évolution 2023-2024 s’inscrit ainsi dans les mêmes tendances que les années précédentes avec 
des recettes qui augmentent en restant supérieures à l’évolution des dépenses.

Entre 2014 et 2024, les recettes évoluent de 27,9 % (+ 1 713 600 €) et les dépenses  
de 12,2 % (+ 551 466 €).

Le budget est maîtrisé avec des dépenses stabilisées bien inférieures aux recettes et permettant de dégager  
un excédent pour investir et réaliser les projets prévus...

La dette :
L’encours de la dette communale pour son budget principal est de 4 919 278 €.

Le remboursement annuel s’élève à 473 189 € soit 57 € /habitant.

En guise de comparaison, la moyenne de la strate des communes de 5 000 à 10 000 habitants est 
de 100 €/habitant. 

Si on prend en compte le budget annexe dédié spécifiquement à la construction de la gendarmerie 
pour laquelle un emprunt a été réalisé, le ratio est de 84 €/habitant.



VIE COMMUNALE

6 #73 Printemps / Été 2025

En investissement :
Les dépenses réelles d’investissement en 2024 se sont élevées à 9 402 145 € (hors restes à 
réaliser). 
Les principales dépenses en 2024 correspondent à : 

-	 Construction de l’accueil et de la restauration périscolaires	 4 172 048 €

-	 Aménagement de la route de Colmar	 2 434 337 €

-	 Aménagement de la rue Hirn	  590 719 €

-	 Relais lecture Wintzenheim-Logelbach	   520 893 €

-	 Réaménagement de la rue de Feldkirch	   119 583 €

-	 Aménagement des allées du cimetière de Wintzenheim- centre	  99 883 €

-	 Travaux de rénovation de la salle Laurentia	 96 564 €

Comment financer les investissements ?
Les invest issement sont f inancés 
principalement par :

-	 des subventions : 	 1 081 154 €, 

-	 du FCTVA (récupération d’une  
partie de la TVA) : 	 454 242€, 

-	 de la Taxe d’Aménagement : 	 158 943 €, 

-	 de l’épargne avec l’excédent  
de fonctionnement du budget  
2024 : 3 202 934 € et les  
excédents des années précédentes  
qui s’élevaient à 	 4 920 774 €.

Ainsi, les investissements sont rendus 
possibles principalement grâce à l’épargne et 
aux subventions obtenues.

Les investissements en 2025 permettent de 
finaliser les projets engagés, à savoir :
-	 l’aménagement de la route de Colmar, 
-	 la restauration de la chapelle Herzog,

et aussi de réaliser :
-	 la végétalisation des allées du cimetière  

de Logelbach, 
-	 la réfection de la rue des Remparts,
-	 la réfection de la rue du Lavoir.

DOSSIER SPÉCIAL
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L’épargne : 
L’épargne brute et l’épargne nette mesurent la capacité de la collectivité à dégager des recettes 
pour le financement de ses investissements, une fois assurées ses dépenses de fonctionnement 
(charges courantes, subventions, frais financiers…).

En 2024, l’épargne brute et l’épargne nette ont été respectivement de 2.785.817 € et  
2.356.217 €. Elles restent élevées depuis 2015 et augmentent encore entre 2023 et 2024 de 
18,7 % et 22,9 %.

 

En 2024, pour 100 euros, nous avons dépensé…
>	 36 € pour les écoles, l’enfance et la jeunesse

>	 23 € pour les grands aménagements et les travaux de voirie

>	 9 € pour l’entretien du patrimoine communal dont les écoles, les salles communales,  
	 les églises et chapelles, les cimetières.

>	 9 € pour la vie culturelle, sportive et associative

>	 8 € pour l’entretien des espaces publics, la voirie, les espaces verts, la propreté urbaine

>	 4 € pour les services à la population (Etat civil, CCAS, renseignements d’urbanisme,  
	 permission de voirie…)

>	 4 € pour les services généraux de la mairie (Finances et comptabilité, ressources  
	 humaines, communication…)

>	 3 € pour les taxes diverses, les frais de publications (dont procédures de marchés publics),  
	 les frais de justice, …

>	 2 € pour la sécurité (vidéoprotection, police municipale, pompiers…)

>	 2 € pour la coopération intercommunale

DOSSIER SPÉCIAL
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BUDGET 2025 : LA FINALISATION DES PROJETS 
PRÉVUS ET EN COURS DE RÉALISATION
Des recettes réelles prévisionnelles enregistrant une augmentation sensible
Les recettes prévisionnelles de fonctionnement inscrites au budget 2025 s’élèvent à 7 665 000 €  (hors recettes 
d’ordre) ce qui représente une évolution de + 3% (+229 500 €) par rapport au budget primitif de 2024.

La tarification des services publics  
et la fiscalité 

Au total, cela représente 4 384 500 €  
avec principalement : 
	 La prévision de recettes fiscales pour 2025  
de 4 027 000 € soit +2%par rapport à 2024. 
Les bases fiscales évoluent et produisent cette 
évolution, les taux votés par la  
commune restent identiques. Les taux  
d’imposition décidés par le conseil  
municipal n’ont pas été modifiés  
depuis 2018. 

	 Les produits des services estimés à 127 000 € 
en 2025et enregistrant une baisse pour 
prendre en compte la diminution de la vente 
du bois.

	 Les « Autres produits de gestion » représentant 
une recette attendue de 230 000 €.

Les Recettes diverses 

Elles sont de 38 000 € en 2025  
et comprennent notamment le remboursement 
des assurances et les recettes exceptionnelles 
issues par exemple de ventes de matériel.

Les dotations de Colmar Agglomération

Elles sont en augmentation de + 5,4% pour 
atteindre un montant de 1 472 000 €.

Les taxes indirectes

Elles sont de l’ordre de 426 000 €  
en 2025 : 
	 45 000 € pour la Taxe Locale sur la Publicité 
Extérieure,

	 200 000 € pour la Taxe Additionnelle aux 
Droits de Mutation,

	 150 000 € pour la Taxe sur la Consommation 
Finale d’Electricité,

	 31 000 € pour la Taxe sur les Pylônes  
Electriques.

Des dépenses prévisionnelles stabilisées et marquées  
par la participation au financement de la gendarmerie
Les dépenses prévisionnelles  de fonctionnement inscrites au budget 2025 s’élèvent à 6 664 000 €  (hors  
dépenses d’ordre) ce qui représente une évolution de + 14,9% par rapport au budget primitif de 2025. Cette 
augmentation traduit la participation prévue à la construction de la nouvelle gendarmerie pour 1 million d’euros.

Les dotations, subventions et participations  

Elles s’élèvent à 1.344.000 € en 2025 contre 1.205.000 € en 2024. Ainsi, 
elles augmentent de 11,5% du fait de reversement de participations de la CAF 
par les délégataires des services enfance et petite enfance.

Les dépenses du personnel

2.826.000 € sont prévus en 2025,  soit en 
augmentation de 2,76% (+76 000 €). 

Cette évolution traduit les différentes  
évolutions des charges et des cotisations. 
Il n’y a pas de création de poste de prévue.

Les charges à caractère général 

Elles sont de l’ordre de 1 650 000 € en 2025   
soit d’un montant identique par rapport à 2024.  
Elles regroupent essentiellement les dépenses  
nécessaires au fonctionnement de la collectivité : 
les frais d’électricité (en diminution), de gaz,  
de carburant… l’entretien des bâtiments communaux 
et de la voirie, le fonctionnement des services à la 
population ainsi que toutes les dépenses liées aux 
manifestations.

Dépenses pour la construction  
de la nouvelle gendarmerie

Le budget prévu pour la construction 
de la nouvelle gendarmerie reposait sur 
la participation du budget général de la 
commune à hauteur de 1.000.000€ pour 
les années 2025 et 2026 au budget annexe 
dédié à ce projet.

Charges financières –  
charges exceptionnelles  

et provisions

Elles sont prévues à hauteur 
de 104 000 € et se maintiennent.

Les autres charges de gestion   

Elles regroupent les dépenses aux organismes de regroupement tels que les syndicats, les sub-
ventions aux associations, la participation financière aux délégations de service public…

Elles sont de l’ordre de 1 084 000 € en 2025, soit en augmentation de 14% par rapport à 
2024, celle-ci provenant des modifications de financement de la CAF pour les services délégués 
à l’enfance et à la petite enfance.

DOSSIER SPÉCIAL
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JUMELAGE  

PONT-du-CASSE
De nombreux jumelages entre 
communes alsaciennes et lot-et-
garonnaise ont pour origine  un fait 
aussi triste que tragique : l’évacuation 
de 374 000 Alsaciens vers les 
départements du Sud-Ouest en 1939, 
à la veille de la 2ème Guerre mondiale. 

Suite à des manifestations commémoratives, Pont-du-
Casse souhaite prendre attache avec une commune 
alsacienne. Wintzenheim répond favorablement à cette 
demande. Et c’est le début d’une belle aventure. Après 
quelques échanges téléphoniques entre les maires 
Christian DELBREL et Serge NICOLE, les représentants 
des deux villes se rencontrent en 2022.Ils ne peuvent 
que constater qu’un même état d’esprit les anime et 
décident de concrétiser cette amitié naissante par la 
signature d’un serment d’amitié.
Le 2 septembre 2023, le document est paraphé à Pont-
du-Casse. Le maire cassipontin, Christian Delbrel, dit : 
« Nos deux communes se ressemblent, aujourd’hui elles 
s’assemblent ». Prévu à Wintzenheim en juin 2024, l’acte 2 
sera reporté en raison des élections législatives. C’est donc 
en mai 2025 qu’une délégation cassipontine menée par son 
maire est arrivée en Alsace pour conforter les liens d’amitié 
entre les 2 communes par une 2ème signature. Le serment 
stipule que les communes s’engagent à renforcer leur 
coopération dans un esprit de solidarité afin de confronter 
les expériences, de favoriser les échanges notamment 
entre les jeunes, de soutenir la promotion des deux villes 
par le biais de manifestations culturelles ou sportives.

Programme du 8 au 11 mai 2025

Jeudi 8 mai: 
-	accueil en mairie dans la salle des 

cérémonies. (verre de bienvenue)
- 	répartition chez les logeurs 
- 	dîner dans les familles. 

Vendredi 9 mai : 
- 	09h30 :départ pour Colmar et sa visite en petit train, puis promenade 

à la découverte de la ville
- 	13h : déjeuner à la salle Tomy Ungerer puis visite Logelbach/La 

Forge/Wintzenheim 
- 	vers 17h30 : dégustation de vins
- 	dîner à la salle Ungerer 

Samedi 10 mai : 
- 	10h30 :RDV à la salle Laurentia pour signature du serment d’amitié
- 	déjeuner
- 	une animation musicale par un tourneur de musique mécanique est 

prévue au moment de l’apéritif  
et du dessert 

- 	après-midi : Chapelle des bois  et banc géant
- 	18h30 : à l’Arthuss : concert Calisto et 

projection du film de présentation de 
Wintzenheim

- 	soirée “tartes flambées” à la salle Ungerer. 

Dimanche matin:
- 	pour le départ des Cassipontins, tout le 

monde se retrouve à la mairie.

MÖHNESEE
Depuis le début  des relations 
amicales entre Möhnesee et  
Wintzenheim (1987/1988), le 
Arbeitskreis de Möhnesee  AKM = 
Comité de Jumelage de (Möhnesee) 
propose régulièrement des voyages 
à destination de Wintzenheim, aux 
habitants de leur ville.
Découvrir les paysages et les villes, goûter des spécialités 
alsaciennes, cultiver l’amitié franco-allemande etc. Au  
travers des récits des excursions passées, les organisateurs, 
Uta Schneider, Hans Dicke et Jürgen Gölzenleuchter, 
laissent filtrer que ce voyage de la Pentecôte 2025 est un 
véritable plaisir, une affaire de cœur.
Prévu fin juin 2024, le voyage a dû être reporté. C’est 
pourquoi du 5 au 8 juin 2025, un groupe de 51 ami(e)s 
a séjourné en Alsace :  Maria Moritz, maire de Möhnesee, 
Hans Dicke, maire honoraire, Uta Schneuider, présidente de 
l’AKM et des membres du comité, des sapeurs -pompiers, 
des habitant(e)s.

Le programme a été concocté par Uta Scheider,  
présidente de l’AKM, et Lucette Spinhirny,  

adjointe au maire de Wintzenheim

Jeudi 5 juin
-	 16h Visite du Parlement européen à Strasbourg
-	 Dîner  et logement à Colmar 

Vendredi 6 juin
-	 10h : Mémorial du Linge : visite
-	 13h : Déjeuner en ferme-auberge
-	 L’après-midi : dégustation de vins chez 2 viticulteurs de 

Wintzenheim – pour les sapeurs-pompiers, rencontre prévue 
à la caserne

-	 Soirée libre à Colmar

Samedi 7 juin
-	 Matin : visite libre de Ribeauvillé
-	 Déjeuner  libre à Ribeauvillé
-	 Après-midi : à 14h, visite guidée de Ribeauvillé 
-	 Soirée : visite de Wintzenheim et accueil en mairie
-	 Dîner au restaurant à Wintzenheim

Dimanche 8 juin 
-	 Route du retour vers Möhnesee

Le délai de remise des articles pour la présente Gazette du Lévrier ne 
permet pas d’y adjoindre des photos se rapportant au séjour de nos amis 
de Möhnesse. Vous les trouverez dans la prochaine édition. Avec nos 
remerciements pour votre compréhension...
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ÉTAT-CIVIL ET SOLIDARITÉ

Âge Naissance Nom Prénom
95 ans 09/01/1930 BOOG Alice

95 ans 20/03/1930 BREYSACHER Marie

90 ans 28/12/1934 SPIRI Colette

90 ans 30/01/1935 SCHOTT Edy

Noces d’Or (50 ANS)

Date de mariage Noms des couples

15/11/1974 MOSER Jean Louis / FRITSCH Simone

Noces de Platine (70 ANS)
Date de mariage Noms des couples

22/04/1955 DE LUCA Antonio / DE PIN Lina 

Noces de Diamant (60 ANS)
Date de mariage Noms des couples

07/11/1964 CACHOT Michel / DAVAL Monique

30/04/1965 GUTH Jean Paul / BRUNONI Geneviève

14/05/1965 BECHTOLD Henri / KAUFFMANN Edith

14/05/1965 SCHNELL Roger / MULLER Maria 

Noces de Diamant 

des époux CACHOT des époux BECHTOLD

90 ans de Mme SPIRI  
épouse SCHREIBER

Les grands anniversaires  
NOVEMBRE 2024 À MAI 2025

95 ans de Mme BOOG  
épouse KELLER

95 ans de  
Mme BREYSACHER  
épouse PISELLI

des époux SCHNELL

Anniversaire
Mariage

L

Anniversaire
Mariage

L

Noces d’Or des époux MOSER 

Rappel de l’utilité des dons de sang 
au niveau de notre commune

Créée en 1998, notre amicale qui 
accueille 4 fois par an les donneurs 
de sang à la salle Laurentia constate 
une baisse considérable du nombre de 
dons. En raison du vieillissement de 
nos donneurs réguliers et du manque 
de nouveaux donneurs, nous attirons 
l’attention des jeunes gens de la 
commune qui aimeraient participer à 
ce geste essentiel pour sauver des 
vies. Un simple don peut sauver 3 vies 

et chacun de nous peut avoir un jour 
recours à une transfusion.
Rappelons que toute personne entre 
18 et moins de 71 ans pesant plus 
de 50 kilos peut accomplir ce geste 
généreux.
Pour tout renseignement, vous 
pouvez joindre M. Jean-Louis 
MOSER (Président de l’Amicale des 
Donneurs de Sang de Wintzenheim) 
au 03 89 27 39 31 ou Mme Brigitte 
MERGENTHALER (Déléguée de 
secteur) au 03 89 27 03 12.

DON DU SANG
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ÉTAT-CIVIL ET SOLIDARITÉ

IDENTITÉ NUMÉRIQUE

 

TANKOKAN 
Venez découvrir deux arts 
martiaux japonais alliant 
discipline, maîtrise de soi et 
esprit combatif.
Le Kendo, «voie du sabre», 
et le Naginata, arme 
élégante et puissante, 
se pratiquent dans une 
ambiance conviviale et 
respectueuse.
Débutants ou confirmés, 
enfants ou adultes, tout le 
monde est bienvenu !
Entraînements chaque 
semaine : Naginata (les 
lundis) 19h-21h15 
Kendo (les jeudis)18h30-

19h30 cours enfant / 19h30-21h15 cours tout public
Au pole sportif de Wintzenheim (8 rue Sainte Odile), avec 
des encadrants passionnés.
Essayez gratuitement lors de nos cours d’essai !
Plus d’info : alsace-kendo.fr

VIE ASSOCIATIVE ET CULTURELLE

LES COPAINS D’ABORD : 
GALA DE DANSE

L’association Les 
Copains d’Abord 
vous propose un 
gala de danse sur 
différents thèmes 
de musiques de 
films à la salle 
La Laurentia à 
Wintzenheim le 28 
juin à 20h ou le 
29 juin à 14h30. 
Entrée = 12 euros 
(9 euros pour 
les 7 à 12 ans). 
On vous attend 
nombreux !!

Réservation sur  
lescopainsdabord68920@gmail.com  
ou par téléphone au 07 59 48 93 01  
ou sur le site HelloAsso
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LES SCOUTS EN VOYAGE SUR L’ÎLE DE LA PLANTATION
Le groupe Scouts et Guides de 
France de Wintzenheim a récemment 
fait un beau week-end sur l’île de la 
plantation au Heissenstein. Leur 
week-end a commencé avec la 
rencontre d’une équipe de pirates 
qui n’arrivaient pas à accéder à l’île. 
Avec l’aide des scouts, ils ont pu 
détruire les rochers qui bloquaient 
l’accès depuis leurs bateaux malgré 
l’armée anglaise qui tentaient 
également de les empêcher de 
passer.
Une fois arrivés sur l’île, ils ont 
découvert qu’elle était habitée par 
des autochtones qu’ils n’arrivaient 
pas à comprendre.  Après avoir 
durement récoltés des fruits, les 
scouts ont fait des cocktails de la 
paix et les ont partagé entre eux 

afin de comprendre comment les 
habitants vivent sur l’île mais aussi 
pourquoi les pirates voulaient y 
venir.
Après différentes épreuves 
physiques dont de l’accrobranche, 
un sentier pieds nus, des toiles 
d’araignées, du bateau, les scouts 
ont pu collecter de nombreuses 
graines. Cette récolte symbolisait les 
graines de l’espoir, qui permettront 
aux scouts de semer des fleurs et 
de conserver une belle planète.

Le week-end s’est terminé avec 
l’engagement de 3 chefs scouts 
qui œuvrent depuis de nombreuses 
années auprès des jeunes du 
groupe. Ils ont pu leur expliquer 
les valeurs de l’engagement qu’ils 
essayent de leur transmettre tout 
au long de l’année.
Le groupe est toujours à la recherche 
de nouveaux chefs. N’hésitez pas 
à nous contacter au mail suivant : 
sgdf.wintz@gmail.com

Après un an de fonctionnement pour la bibliothèque le 
relais lecture de Wintzenheim, des lecteurs témoignent. 
Ils sont aujourd’hui plus de 300 à avoir une carte du 
Livrier, service gratuit voulu par la Municipalité.
Que ce soit à Logelbach ou à Wintzenheim centre, 
le plaisir de pousser la porte du Livrier se lit sur les 
visages. Comme Brigitte qui s’exclame à Wintzenheim, 
un jour de mauvais temps : « Vous êtes un phare dans 
le brouillard ! ».

Pour des lectures variées…

A Logelbach, Francine, abonnée de la première heure, 
vient chaque mois puiser dans le stock riche et varié 
et y trouve des lectures de toute sorte. Virginie quant 
à elle confirme : « La variété de l’offre me permet de 
choisir en fonction de mes envies : romans, policiers, 
cuisine et bien d’autres sujets... ».

Plus tard, toute une famille franchit les portes. Corinne 
la maman vient avec ses enfants, Corentin et Orelya, 
mais c’est souvent la grand-mère, Anne-Marie, qui vient 
au relais avec les enfants. Corentin épluche tout ce 
qui a trait aux animaux et sa grande sœur s’intéresse 
plutôt aux histoires et aux romans.

… et un service de proximité

« C’est vraiment une chance 
de disposer ainsi d’un lieu de 
rencontre et de partage après 
l’arrêt du bibliobus. J’y viens 
régulièrement et je m’y enrichis 
car je trouve toujours un 
ouvrage qui m’intéresse. Et les 
bénévoles sont dynamiques et 
pleins d’idées pour faire vivre 
ce lieu » témoigne Annick, une fidèle de Wintzenheim 
centre. Quant à Michel, il apprécie cette bibliothèque 
accessible à tous, visible de loin, où le choix est varié 
et pour tous les goûts. Pour José, lecteur de policiers 
scandinaves : « Le fonds est riche, toujours bien fourni 
par l’équipe de bénévoles ».
Et un des atouts mis en avant et apprécié par de 
nombreux lecteurs :  la proximité géographique qui 
permet d’y venir à pied ou à vélo. 
Fonctionnement et coordonnées des deux relais 
lecture
J	Inscription : sur place, gratuite sur présentation de 

justificatifs
J	Emprunt : 20 ouvrages maximum par famille pour 4 

semaines
J	Livrier Logelbach : mairie annexe – 2 rue de la gare ; 

mercredi de 9h à 12h et jeudi de 15h à 18h
J	Livrier Wintzenheim : mairie de Wintzenheim - 23 rue 

Clémenceau ; mardi de 15h à 18h et mercredi de 9h 
à 12h

Adresse courriel : livrier@mairie-wintzenheim.fr

LE LIVRIER SOUFFLE SA PREMIÈRE BOUGIE !
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UNE RENCONTRE ENRICHISSANTE 
ENTRE LES JEUNES  
SAPEURS-POMPIERS ET  
LE CONSEIL MUNICIPAL  
DES JEUNES DE WINTZENHEIM 

Une belle journée de partage 
et de découvertes a réuni les 
jeunes du Conseil Municipal 
des Jeunes (CMJ) et les jeunes 
sapeurs-pompiers (JSP) de 
Wintzenheim. Une initiative 
placée sous le signe de 
l’échange, de la citoyenneté 
et de la camaraderie. 

Les participants ont débuté la journée par une initiation aux gestes 
de premiers secours. Guidés par les JSP et leurs responsables, les 
membres du CMJ ont appris les bases pour réagir face à une situation 
d’urgence : Sécurisation des lieux, mise en position latérale de sécurité, 
massage cardiaque, alerte des secours… Un bon moyen de rappeler 
et de sensibiliser aux gestes qui sauvent. 
À midi, tout le monde s’est retrouvé autour d’un repas convivial, 
propice aux échanges et à la détente entre jeunes engagés au service 
de leur belle commune. 
L’après-midi s’est poursuivi à la mairie de Wintzenheim, où les jeunes 
ont été accueillis par Monsieur le Maire. Cette visite guidée leur a permis 
de découvrir les locaux et de mieux comprendre le fonctionnement 
des institutions locales. Les jeunes du CMJ ont également présenté 
les projets et actions auxquels ils participent tout au long de l’année, 
illustrant leur implication dans la vie communale. 
Pour conclure cette journée riche en activités, un affrontement amical 
d’airsoft a été organisé avec la participation de la Team Requiem (une 
autre association de Wintzenheim), offrant à tous un moment placé 
sous le signe du jeu de la rigolade et surtout, du respect des autres. 
Cette journée réussie, placée sous le signe de l’engagement et du 
lien entre jeunes de Wintzenheim, illustre parfaitement les valeurs de 
solidarité, de civisme et de collaboration que l’on se plaît à retrouver 
chez les jeunes de notre commune. 
Au vu du succès de cette première édition, l’opération sera d’ailleurs 
très certainement reconduite ! 
Rappel : Les Jeunes Sapeurs-Pompiers ouvrent une nouvelle section 
pour les jeunes âgés entre 12 et 13 ans en septembre 2025 et 
le Conseil Municipal des Jeunes accueille tous les enfants de la 
commune de 10 à 18 ans. 

FESTIVAL DE MUSIQUE 
MECANIQUE N° 14

2A2MW l’Association des Amis de la 
Musique Mécanique de Wintzenheim prépare 
activement son quatorzième Festival les 28 
et 29 juin. Tout le monde est sur le pont et 
peaufine les détails de cet exceptionnel retour 
après la désillusion de l’annulation de 2024. 
7 pays présents cette année avec une 
présence exceptionnelle de tourneurs 
venus du Chili

Programme  du samedi 28 juin  
et dimanche 29 juin:

Concert  « Entre Nous » à l’Arthuss,  
samedi 16 h 30 et dimanche 16 h
Concert Guion Duperray à l’église Saint 
Laurent samedi 17 h 30 et dimanche 17 h
Exposition d’instruments anciens à 
l’Arthuss. Exposition « 30 ans de musique 
mécanique à Wintzenheim » dans les rues 
et sous la halle des fêtes.
Animations dans les rues et les places de 
la ville
Soirée des tourneurs à la Salle des Fêtes 
Messe des tourneurs dimanche  9 h 30 à 
l’église Saint Laurent
Parade Finale et bœuf des tourneurs 
dimanche 19 h 

Toute la fête est en accès gratuit, une petite 
restauration est proposée et attend un 
public nombreux.

Pour en savoir plus le site de 2A2MW : 
www.2a2mw.fr



Résumé des animations à l’Espace d’Animations Arthuss de mars 2025 à mai 2025 :

Retour en images sur l’atelier 
cuisine : des recettes variées et 
gourmandes qui mettent toujours 
de bonne humeur !

Le 12 mars 2025, Christelle de chez 
« Taktik Eco » est venue une demi-
journée afin de partager avec les 
jeunes une recette de lessive et de 
baume à lèvre bio :

Pendant les vacances de printemps : 
défis squid game, pêche, parcours 
Ninja Storm à Strasbourg, concours 
de Lamala, sortie vélo, initiation 
avec Saimiri Parkour…
     

Dernièrement : 
Petits bricolages confectionnés à 
l’occasion de la fête des mères :

Point B et « cluedo géant » l’après 
– midi :    

Crêpe party :

« Sportez nature » à la base 
nautique de Colmar : rencontre avec 
différents clubs sportifs…

 
Pour l’année 2025 – 2026, au 
programme : 

J	Soirée créative : les mardis soir 
de 16h à 18h30 (crêpe party, 
aide aux devoirs et loisirs créatifs 
« Do it yourself »).

J	Atelier cuisine : les mercredis de 
12h à 14h30 (le tour du monde 
des saveurs).

J	Futsal : les jeudis de 17h à 18h30 
(au COSEC de Wintzenheim).

J	Soirées à thèmes : chaque 
vendredi de veille de vacances 
scolaires de 14h à 21h.

J	Samedis animés : de 11h à 
16h (jeux animés, rencontres 
sportives, sorties choisi par les 
jeunes). 

Les inscriptions pour la rentrée 
2025-2026 auront lieu fin juin pour 
les jeunes âgés de 11 ans à 17 ans.

ESPACE ARTHUSS 

Montant des infractions :
J	Transport passager : 135 euros
J	Circulation sur trottoir : 35 euros
J	Lumières : 35 euros par lumières 

manquantes
J	Avertisseur sonore manquant :  

17 euros
J	Pneu lisse : 135 euros
J	Casque, écouteurs, téléphone :  

135 euros
J	Catadioptre : 35 euros
J	Assurance : délit
J	Conduite d’une personne de moins de 

14 ans : 35 euros

SÉCURITÉ TROTINETTE
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RAPPEL DES BONNES PRATIQUES EN MATIÈRE 
DE STATIONNEMENT 

A FAIRE :
Sauf interdiction et hors périmètre payant, l’arrêt où 
le stationnement est possible de manière à ne pas 
gêner la circulation :

J	Le long des trottoirs,

J	Uniquement dans le sens 
de la marche,

J	Soit à droite dans les 
rues à double sens ou à 
droite ou à gauche dans 
les rues à sens unique.

J	Nous vous recomman-
dons vivement dans la 
mesure du possible de 
vous stationner dans 
votre propriété.

A NE PAS FAIRE :
J	Gêner le trafic et présenter un danger en se garant 

sur une intersection, un virage, un pont, en double 
file…

J	Gêner la circulation des 
autres usagers de la voie 
publique en stationnant 
sur les trottoirs, les 
pistes cyclables, les 
emplacements ou voies 
spécifiques et réservés 
(bus, taxis, transport de 
fonds) (amende forfaitaire 
de 4ème classe 135 €).

J	Usurper le stationnement 
sur une place handicapée 
même pour un arrêt. La 
contravention peut s’avérer 
très lourde (135 € et 
voiture mise en fourrière).

KRÀCH (BRUIT),  
VÉRITABLE SOURCE DE CONFLIT ET DE STRESS

Si pour bon nombre d’habitants, le bruit parait 
acceptable, il est la première cause de gêne et de 
stress entrainant des problèmes de santé (les effets 
sur le système cardiovasculaire, sur la santé mentale et 
le sommeil), dans notre pays. On emploie d’ailleurs le 
terme de pollution sonore pour parler de ces sources de 
bruits très variées mais qui, cumulées, peuvent devenir 
invivables. On pense souvent aux bruits de chantiers, 
axe routier, usine. En voici quelques exemples, de notre 
quotidien :
J	Voisinage trop bruyant ou logement mal isolé sur le 

plan acoustique ;
J	Utilisation par les enfants de jouets très bruyants ou 

de la télévision à un volume trop élevé;
J	Musique trop forte dans son appartement, maison 

ou dans les lieux publics;
J	Fête, barbecue, piscine, climatiseur;
J	Scooter ou moto en en échappement libre ou avec 

un embout de résonateur ;
J	Chien qui aboie,…

Que dit la loi ? En règle générale, les horaires autorisés 
pour faire du bruit diffèrent entre le jour et la nuit, ainsi 
le bruit doit cesser aux horaires précisés, dans l’arrêté 
N° 226/2023 :

J	Les jours ouvrables, avant 7h00  
du matin, entre 12h00 et 13h00  
et après 19h00 ;

J	Les samedis avant 9h00, entre 12h00  
et 15h00 et après 18h00 ;

J	Les dimanches et jours fériés avant  
9h00 et après 11h00 ;

J	Ainsi, selon les heures, en journée, les bruits sont 
tolérés, mais doivent rester modérés pour ne pas 
gêner les voisins ;

J	Dans tous les cas l’excès de bruit est punissable. 
Vous pouvez faire appel à la police ou la gendarmerie 
pour faire constater les nuisances. Leur intervention 
consiste à procéder à un constat du bruit ainsi qu’à 
une verbalisation de l’auteur si les nuisances sonores 
sont avérées. 

Il appartient à chacun de respecter quelques règles 
et lors de travaux ou de fête de prévenir ses voisins 
pour éviter des conflits « Mieux vivre ensemble, vivre à 
Wintzenheim » devrait être le motif de tous.

policemunicipale@mairie-wintzenheim.fr 
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ENVIRONNEMENT ET CADRE DE VIE

PALMARÈS DES MAISONS FLEURIES 2024

«La beauté des fleurs fait du bien au coeur, ce n’est pas sans raison,  
même si ce n’est pas la saison»  Auteur anonyme

Maison avec jardin
3ème prix: BUTTERLIN Etienne, PERSIGAN Liliane, 
SCHMITT Denise

2ème prix: BENDELE Isabelle, BRICOLA Annette, 
BUTTERLIN Pia, MAIDA Marianna, WEINMANN 
Colette

1er prix: BUTTERLIN Thierry, D’INTINO Sylvio, FLOCH 
Henri, VOGEL Sylvie

Prix d’Excellence: DORNBERGER Jean-Martin

Maison sans jardin

Lot de consolation: GOUAULT Monique

3ème prix: BIHRY Pascal, KAESTLE Claudia

2ème prix: KAESTLE Béatrice, LAMBACH KOCH,  
Ginette, LAMBACH André, SIGRIST Anne

1er prix: KLINGER-ZIND André, MEYER Gilbert, MEYER 
Sandrine, PETITHORY Delphine, WIRCKEL Bernard

1er prix avec Félicitations: SCHIRMANN Sylvie

Immeubles collectifs avec balcons, fenêtre 
ou espaces fleuris

2ème prix: SCHREIBER Daniel

1er prix: FINANCE-GILLIG Yolande, HANN Marie-Rose, 
WURGES Adolphe

Commerces et artisans

1er prix avec Félicitations: KRICK Hubert
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CONCOURS DES MAISONS FLEURIES 2025
Demande d’inscription
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DÉCISIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU
27/02/2025

1.	 Désignation du secrétaire de 
séance

2.	 Approbation du procès-verbal de 
la séance du conseil municipal du 
12 décembre 2024

3.	 Renouvellement de la Convention 
Territoriale Globale avec la CAF 
68

4.	 Avis sur le plan partenarial 
de gestion de la demande de 
logement social et d’information 
des demandeurs

5.	 Protection sociale 
complémentaire - mandatement 
du CDG 68 pour engager le 
dialogue social

6.	 Garantie communale au profit de 
HHA pour un emprunt auprès de 
la CDC

7.	 Garantie communale au profit de 
CAH pour un emprunt auprès de 
la CDC

8.	 Modification du tableau des 
effectifs

9.	 Modification des modalités du 
maintien et de la suppression de 
l’IFSE et de l’ISFE (part fixe)

10.	 Modification des modalités de 
maintien et de suppression de 
l’ISFE (part variable)

11.	 Subvention exceptionnelle au 
lycée horticole du Pflixbourg

12.	 Approbation de la convention 
de financement avec la société 
Wintzedis

13.	 Convention d’occupation du 
domaine public avec TDF

SÉANCE DU
03/04/25

1.	 Désignation du secrétaire de 
séance

2.	 Approbation du procès - verbal 
de la séance du conseil municipal 
du 27 février 2025

3.	 Bilan foncier 2024

4.	 Election du Président de séance 
pour les points 5.11. et 14

5.	 Approbation du Compte Financier 
Unique 2024 du budget principal

6.	 Affectation des résultats au 
Budget Supplémentaire 2025 du 
budget principal

7.	 Approbation du Budget 
Supplémentaire 2025 du budget 
principal

8.	 Acceptation du don de 
l’association « Courir Solidaire »

9.	 Approbation de la convention 
d’objectifs 2025-2027 avec 
l’école de musique et de danse 
de Wintzenheim

10.	 Approbation des subventions 2025 
aux associations

11.	 Approbation du Compte Financier 
Unique 2024 de la R.M.A.C.T.W

12.	 Affectation des résultats au 
Budget Supplémentaire 2025 de la 
R.M.A.C.T.W

13.	 Approbation du Budget 
Supplémentaire 2025 du budget 
annexe de la R.M.A.C.T.W

14.	 Approbation du CFU 2024 du budget 
annexe de la nouvelle gendarmerie

15.	 Renouvellement du placement de 
trésorerie issue des emprunts

16.	 Affectation des résultats au BS 2025 
du budget annexe de la nouvelle 
gendarmerie

17.	 Approbation du BS 2025 du budget 
annexe de la nouvelle gendarmerie

18.	 Approbation de la convention de 
mécénat avec Vialis pour les festivités 
du 12 Juillet 2025

19.	 Participation à la procédure de marché 
public pour la prévoyance
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La loi 2002-276 relative à la Démocratie de Proximité votée au Parlement et promulguée le 27- 02-2002 prévoit que lorsqu’une commune diffuse un bulletin 
d’information, un espace doit être réservé à l’expression des groupes d’élus représentés au sein du Conseil Municipal. Dans le cadre de l’application de cette loi, 
le Conseil Municipal de Wintzenheim, lors de la séance du 11-04-2014 a adopté les modalités de l’espace d’expression pour ses groupes. Les avis et les idées 
exprimés dans cette page n’engagent que leurs auteurs.

Parole aux groupes
GROUPE “VIVRE WINTZENHEIM 
AVEC AMBITION ET RÉALISME”

L’été arrive, et avec lui, un temps 
propice à la détente et au partage. 
C’est aussi le moment pour jeter un 
œil sur les projets menés selon nos 
engagements depuis le début du 
mandat, sous l’impulsion du Maire 
et du groupe majoritaire.

Aujourd’hui, nous sommes fiers 
de toutes les réalisations dont 
celles qui viennent à leur terme : 
La rénovation des espaces publics 
et la transition écologique avec 
l’aménagement de la route de 
Colmar et la place de la mairie 
à Logelbach, les parcs Acker et 
Herzog, la végétalisation des cours 
d’école, l’amélioration des services 
rendus à la population avec la 
création d’un accueil périscolaire 
et le parking rue Adolphe Hirn, 
le développement d’initiatives 
culturelles, avec les spectacles 
à Art’huss, les relais-lecture, le 
nouveau jumelage avec Pont-du-
Casse, ou encore la solidarité, avec 
notre CCAS, toujours mobilisé pour 
accompagner nos concitoyens.

Le démarrage d’un dernier chantier 
majeur est prévu cette année : 
la construction de la nouvelle 
gendarmerie. Chaque projet 
est conçu dans une logique de 
bénéfice collectif, dans le respect 
des impératifs financiers, et en 
dégageant chaque année un 
excédent budgétaire. L’objectif 
étant de garantir à chacun un cadre 
de vie toujours plus agréable ; c’est 
cela Vivre à Wintzenheim avec 
Ambition et Réalisme.

GROUPE “WINTZEN’AIME              
POUR VOUS, AVEC VOUS”

Texte transmis hors délai

 

Membres du groupe : Claude KLINGER-ZIND, Christelle 

OHRESSER, Dominique CHERY, Jean-Marie MULLER 

CORINNE BUEB, CONSEILLÈRE 
MUNICIPALE INDÉPENDANTE

Texte non transmis

Nous restons mobilisés dans 
cette dynamique, et nous vous 
souhaitons un bel été, riche en soleil, 
en découvertes et en moments de 
convivialité !

Pour le Groupe : Luca BASSO

Membres du groupe : Serge NICOLE, Daniel LEROY, Lucette 

SPINHIRNY, Denis ARNDT, Geneviève SCHOFF, Patrice 

DUSSEL, Dominique SCHAFFHAUSER, Dominique HEROLD, 

Carine NÄGL, Ludovic CAMPITELLI, Marie-Jeanne BASSO, 

Isabel FREUDENREICH, Luca BASSO, Clara BEAUFRAND, 

Sébastien LIGIBELL, Mireille WEISS, Emmanuel AQUINO, 

Nathalie PEREZ GABIER, 

Benoît FREYBURGER, Daniel OUGIER, Jean-Marc KEMPF, 

Sandrine MEYER, Alexis STRUSS, Danièle ARNOLD
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DIVERS

LES AMIS DE LA CHAPELLE HERZOG

Samedi 5 juillet 20 h

Intégrale des 6 suites pour violoncelle seul

Jean-Sébastien Bach
Philippe Bussière, Thérèse Meyer

Dans le cadre intime de la chapelle Herzog
Nombre de places limitées. Réservations sur notre site ou par sms au 06 81 26 00 69 - Entrée libre

Un plateau circulera au profit de la chapelle Herzog.

Organisation : Les amis de la Chapelle Herzog 
5 rue Herzog 68124 LOGELBACH - site : chapelle-herzog.fr 

Erwin WILD - B.P 15 - 68124 Logelbach -  06 81 26 00 69
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AGENDA
JUIN 2025

28 et 29 20h Spectacle de Danse – Les copains d’abord Salle Laurentia

27 au 29 Festival 2A2M Halle des fêtes et ARTHUSS 
et rues de la commune

28 et 29 Tournoi des castors du Hand-Ball club Gymnase scolaire

30 MJC Cheval Blanc Spectacle Théâtre Salle Laurentia

 JUILLET 2025

05 20h Concert « Intégrale des 6 suites pour violoncelle 
seul de Bach » des Amis de la Chapelle Herzog

Chapelle Herzog 

06 12h à 17h Ouverture estivale du chalet ADEIF par le CMJ Chalet ADEIF

06 Animation de l’association d’Airsoft  
TEAM REQUIEM

Halle des fêtes

12 A partir de 
18h30

Festivités du 12 Juillet Rues de la commune

AOUT 2025

31 12h à 17h Ouverture estivale du chalet ADEIF par le CMJ Chalet ADEIF

SEPTEMBRE 2025

07 Marché aux puces du Tarot club

08 16h à 19h30 Don du sang Salle Laurentia

10 20h Lancement de la saison culturelle Auditorium de l’Arthuss

13 et 14  8h30 à 14h Bourse aux vêtements du Hand-Ball club Halle des fêtes

20 et 21 Salon Aquariophile Halle des fêtes

20 et 21 Journées du Patrimoine

27 et 28 Brocante geek New electro order Halle des fêtes

29 17h Récital de la musique de chambre des Amis  
de la Chapelle Herzog

Eglise de Logelbach



MAIRIE DE WINTZENHEIM
28 rue Clemenceau  68920 Wintzenheim
Tél. : 03 89 27 94 94 Fax : 03 89 27 94 95
E-mail : mairie@mairie-wintzenheim.fr
Site web: www.ville-wintzenheim.fr
Lundi : 8h-16h
Mardi : 8h-14h30
Mercredi : 8h-16h
Jeudi : 8h-16h30
service technique fermé de 8h à 12h
Vendredi : 8h-12h

MAIRIE-ANNEXE DE LOGELBACH
2 rue de la Gare 68124 Logelbach
Tél. : 03 89 30 22 15
E-mail:mairie.annexelogelbach@mairie-
wintzenheim.fr
Jeudi 13h-16h30

URGENCES
Samu : 15 	
Gendarmerie : 17
Pompiers : 18
Gendarmerie de Wintzenheim
6 rue Clemenceau - Tél. : 03 89 27 01 52

POLICE MUNICIPALE  
ET OBJETS TROUVÉS  
Tél : 03 89 27 94 97	  
E-mail : police@mairie-wintzenheim.fr

DÉFIBRILLATEURS	  
situation géographique des défibrillateurs: 
Wintzenheim: Entrée de la mairie rue 
Clemenceau à Wintzenheim-centre, pôle 
sportif, salle Laurentia et gymnase scolaire

Logelbach: entrée de la salle Ungerer 
rue Herzog, pôle médical Louise Jordan, 
église Notre Dame de l’Assomption, école 
maternelle «Les Nénuphars», mairie annexe

La Forge: Chalet A.P.P, club house La Forge.

ÉCLAIRAGE PUBLIC 
Téléphoner au service technique de la mairie 
aux heures d’ouverture. 
Tél: 03.89.27.94.98 ou 03.89.27.94.92

URGENCES RMACTW 
Mairie -Service technique : 03 89 27 94 92  
ou 03 89 27 94 98 
En dehors de ces horaires, veuillez contacter 
Full Connect : 03 89 73 17 80

DISTRIBUTION SACS DEJECTIONS 
CANINES 
Un réaménagement global est mené 
simultanément au renouvellement du 
mobilier urbain relatif aux distributeurs de 
sacs de déjections canines

ORDURES MÉNAGÈRES
La collecte en est assurée
- le lundi pour les bio déchets
- le jeudi pour les déchets traditionnels
RAPPEL : Toute l'année, les poubelles doivent 
être enlevées de la voie publique, au plus 
tard le soir du jour de la collecte.
Les sachets destinés aux bio déchets 
peuvent être retirés à la mairie.
Pour tout renseignement (obtention carte 
de déchetterie, échange, commande, 
remplacement ou retrait des récipients, 
collecte non assurée, etc...), il convient de 
contacter Colmar Agglomération, Service 
Gestion des Déchets - 03 89 23 62 62 - 
contact.dechet@agglo-colmar.fr.

COLLECTE DE VERRE ET PAPIER 
Des conteneurs sont disposés en divers 
endroits de la commune. Les bouteilles en 
plastique d’huile ménagère ou moteur ne 
sont pas collectées.

COLLECTE DES DÉCHETS MÉNAGERS 
SPÉCIAUX  
Une collecte permanente est en place à la 
déchetterie du Ladhof. Munissez-vous de 
votre carte !

SERVICE SOCIAL
Pôle gérontologique  
concerne les personnes de plus de 65 ans 
2 rue Jean Matter 68140 MUNSTER
Sur RDV : Tél. : 03 89 30 23 16 

Centre médico-social C.E.A. (assistantes 
sociales)  
19 rue Clemenceau 68920 WINTZENHEIM
Tél. : 03 89 27 05 98

LES ÉCOLES PRIMAIRES PUBLIQUES	
À Wintzenheim	  
École Maternelle “Arc-en-Ciel”
1 rue Aloyse Meyer - Tél. :  03 89 27 49 02
ce.0681787y@ac-strasbourg.fr

École élémentaire “La Dame Blanche”
25 rue des Remparts - Tél. : 03 89 27 49 02
ce.0681787y@ac-strasbourg.fr
	
À Logelbach	  
École Maternelle “Les Nénuphars”
9 rue Herzog - Tél. : 03 89 27 30 11
ce.0681071 V@ac-strasbourg.fr

École élémentaire “Les Cèdres”
9 rue Herzog - Tél. : 03 89 27 03 17
ce.0681429J@ac-strasbourg.fr

LE COLLÈGE PRÉVERT
15 rue de la Vallée 68920 WINTZENHEIM
Tél. : 03 89 27 02 03
ce.0681365P@ac-strasbourg.fr

LA CRÈCHE “POM’ DE REINETTE” 
9 rue Herzog 68124 LOGELBACH
Tél. : 09 54 29 15 57
Directrice :  Mme MANROUBIA

LE PÉRISCOLAIRE  “LA RÉCRÉATION”
Accueil enfants 3 ans à 12ans 
- 27, rue des remparts 68920 WINTZENHEIM
- 9 rue Herzog 68124 LOGELBACH 
Gestionnaire: les PEP Alsace 

E-mail : dir.wintz@pepalsace.fr 
tél: 06.75.42.76.94

ESPACE ANIMATIONS ARTHUSS 
Accueil enfants de 11 ans à 17 ans 
2 avenue De Lattre de Tassigny 68920 
WINTZENHEIM

E-mail:mbey@mairie-wintzenheim.fr
Tél: 09.67.30.72.45

LE RELAIS PETITE ENFANCE (RPE)
3 rue Aloyse Meyer 68920 WINTZENHEIM
Tél. : 03 89 27 25 40
E-mail : ram.sivom@sivom-wintzenheim.fr
Responsable : Mme LECONTE

BILLETERIE ARTHUSS 
billetterie en ligne https://wintzenheim. 
notre-billetterie.fr /billets?kld=2425 ou  
Tél: 03.89.79.60.17

LES RELAIS LECTURES: LE LIVRIER
A Logelbach : 2 rue de la gare. Ouvert le 
mercredi de 9h à 12h et jeudi de 15h à  18h
Tél : 03 89 30 22 16

A Wintzenheim: 28 rue Clemenceau. Ouvert 
le mardi de 15h à 18h et mercredi
de 9h à 12h Tél : 03 89 27 94 81
E-mail : livrier@mairie-wintzenheim.fr 

infos pratiques


